
Existe-t-il un encadrement légal spécifique pour le temps partiel
en télétravail ?

Réponse courte

Il n'existe pas d'encadrement légal spécifique pour le temps partiel en télétravail au Luxembourg. Les deux

régimes (temps partiel et télétravail) sont distincts et leur combinaison est possible, mais il n'y a pas de régime

juridique particulier qui s'applique à leur cumul.

Il convient donc d'appliquer cumulativement les règles relatives à chaque régime : accord écrit et avenant au

contrat pour le temps partiel, accord écrit pour le télétravail, respect de l'égalité de traitement, traçabilité des horaires,

santé et sécurité, et consultation du personnel en cas de modification substantielle. Toutes les modalités spécifiques

doivent être formalisées par écrit dans l'avenant au contrat de travail.

Définition

Le temps partiel correspond à un contrat de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure à la durée légale

ou conventionnelle en vigueur dans l'entreprise. Le télétravail désigne une organisation du travail dans laquelle

une activité pouvant être exercée à distance est réalisée hors des locaux de l'employeur, de façon régulière et

volontaire, à l'aide des technologies de l'information et de la communication.

Au Luxembourg, le temps partiel et le télétravail sont deux régimes distincts. Leur combinaison est possible,

sous réserve du respect des dispositions spécifiques à chacun, sans qu'un régime juridique particulier ne

s'applique à leur cumul.

Questions fréquentes

Comment articuler les règles de temps partiel et télétravail ?

Il convient d'appliquer cumulativement les règles de chaque régime : accord écrit et avenant pour le temps partiel (article L.123-1 et
suivants), accord écrit pour le télétravail selon la convention du 20 octobre 2020, respect de l'égalité de traitement et traçabilité des
horaires.

Comment prévenir l'isolement du salarié à temps partiel en télétravail ?

L'employeur doit porter une attention particulière à la prévention de l'isolement professionnel et à l'accès aux informations collectives. Le
salarié doit bénéficier des mêmes droits, notamment en matière d'accès aux réunions, d'information interne et de participation à la vie de
l'entreprise.

Existe-t-il un encadrement légal spécifique pour le temps partiel en télétravail ?

Non. Il n'existe pas d'encadrement légal spécifique pour le temps partiel en télétravail au Luxembourg. Les deux régimes sont distincts et
leur combinaison est possible, mais aucun régime juridique particulier ne s'applique à leur cumul.

Faut-il consulter la délégation pour le cumul temps partiel/télétravail ?

Oui, en cas de modification substantielle. Il est conseillé de mettre en place un encadrement humain du télétravail, de documenter les
échanges et de consulter la délégation du personnel selon les articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail luxembourgeois.
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Quelles modalités formaliser dans l'avenant ?

L'avenant doit formaliser jours et horaires de télétravail, modalités de reporting, équipements mis à disposition, prise en charge des frais
éventuels, règles de disponibilité et d'accessibilité, plages de disponibilité adaptées au temps partiel et modalités de contrôle du temps.

Quelles règles de sécurité s'appliquent au télétravailleur à temps partiel ?

L'obligation de santé et sécurité de l'employeur est maintenue en télétravail. Les durées maximales (L.211-5 et L.211-6) et les repos
doivent être respectés. Le contrôle s'effectue avec des outils adaptés respectant la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous présente les conditions applicables au cumul temps partiel et télétravail.

Condition Règle applicable

Temps partiel Accord écrit et avenant (art. L.123-1 et suivants)

Télétravail Accord écrit selon convention du 20 octobre 2020

Durée maximale Respect art. L.211-5 et L.211-6

Égalité de traitement Rémunération, formation, accès aux droits collectifs (art. L.121-6)

Modalités pratiques

Le tableau suivant détaille les modalités d'organisation.

Modalité Mise en œuvre

Formalisation Répartition des heures et jours de télétravail dans l'avenant

Plages de disponibilité Définies par écrit, adaptées au temps partiel

Contrôle Outils adaptés, respect des durées maximales et repos

Santé et sécurité Obligation de l'employeur en télétravail maintenue

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser dans l'avenant au contrat de travail toutes les modalités spécifiques liées à la

combinaison du temps partiel et du télétravail : jours et horaires de télétravail, modalités de reporting, équipements

mis à disposition, prise en charge des frais éventuels, règles de disponibilité et d'accessibilité.

Une attention particulière doit être portée à la prévention de l'isolement professionnel et à l'accès aux

informations collectives. L'employeur doit s'assurer que le salarié à temps partiel en télétravail bénéficie des mêmes

droits que les autres salariés, notamment en matière d'accès aux réunions, d'information interne et de participation à
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la vie de l'entreprise.

Il est conseillé de mettre en place un encadrement humain du télétravail, de documenter les échanges relatifs à

l'organisation du travail et de consulter la délégation du personnel en cas de modification substantielle des

conditions de travail (articles L.414-3 et L.414-4).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.123-1 et suivants Contrat de travail à temps partiel

Art. L.211-5 et L.211-6 Durée du travail

Art. L.414-2 (3) Veille délégation au respect de l'égalité de traitement

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Télétravail

L'absence de cadre légal spécifique pour le temps partiel en télétravail impose une vigilance accrue lors de la rédaction des avenants

contractuels. Il est essentiel de garantir la traçabilité des horaires, l'égalité de traitement et l'encadrement humain pour prévenir tout

litige ou situation d'isolement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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